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Monsieur Alexander GARANDEAU

Champblanc

16370 CHERVES RICHEMONT

Bordereau d’envoi

	Pour SIGNATURE et RETOUR

Monsieur,

Comme convenu avec Monsieur Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE je vous transmets la convention qui autorise Monsieur REGEON Francis à déposer temporairement des souches à la carrière sise à Ravaud lors des travaux connexes au remembrement

Veuillez apposer votre signature et nous retourner un exemplaire.

Par avance je vous en remercie

Sincères salutations.




Fait à AUSSAC-VADALLE le 30 mai 2006









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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